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1. Objet social, nature et périmètre, moyens de mise en œuvre 

 
L’objet social de notre association est décrit ainsi dans les statuts : 
« L’association a pour objet : 

-  soutenir l’accès à la santé et aux droits des personnes vulnérables et précaires 
- rencontrer et prendre en charge toute personne présentant une problématique 

d’addiction et ceci dans ses dimensions médicales, sociales et psychologiques en 
appliquant les principes de la politique de réduction des risques et des dommages liés à 
l’usage des drogues 

- rencontrer et prendre en charge toute personne en situation de prostitution dans ses 
dimensions médicales, psychologiques, juridiques et sociales, accompagner l’accès aux 
droits fondamentaux et réduire les risques et les dommages liés à la pratique 
prostitutionnelle 

- développer des actions de prévention et d’information auprès des personnes ayant une 
problématique d’addiction et/ou à risques infectieux 

- informer sur les dysfonctionnements observés dans les prises en charge des addictions 
- mettre en œuvre des travaux de recherche et d’évaluation dans les champs 

d’intervention de l’association 
- développer des actions d’information et de communication 
- participer à la formation des professionnels et futurs professionnels 
- contribuer et participer à des réseaux professionnels dont les champs d’interventions 

sont proches. » 
 
Ces activités et missions valent pour l’exercice 2025. 
 
Nos actions de prévention et de réduction des risques liées à l’usage des drogues s’exercent dans la 
métropole bordelaise et également sur le territoire nord girondin (Nord Gironde et Médoc 
notamment), notamment dans le cadre du programme PhARES, pérennisé sur le CAARUD depuis 2024. 
Nos actions de prévention et de réduction des risques liées à la pratique prostitutionnelle s’exercent 
sur l’ensemble de la région Nouvelle Aquitaine et depuis 2025, dans les TUM (Réunion et Mayotte). 
 
 
Les services de la CASE : 
 

❖ CAARUD : 
 
- 2 sites : Espace St James et Espace Bastide 

 
- Financement : ARS Nouvelle-Aquitaine (dotation), DDETS (ALT) 

 
- Effectifs au 31/12/2025 : 

*17 personnes / 12.63 ETP 
* (Dont personnel administratif mutualisé avec les autres services : 4 personnes /1.80 ETP) 

1 Adjoint de direction (1ETP), 1 cadre de service (1 ETP), 1 Moniteur éducateur (1 ETP), 1 
Animatrice de prévention (0.7 ETP), 1 Assistante de Service Social (1 ETP), 2 Educatrices 
Spécialisées (2 ETP), 3 infirmiers DE (3 ETP), 1 médecin (0.43 ETP), 1 Psychiatre (0.10 ETP), 1 
médiateur de santé pair (0.5 ETP), 1 médiatrice de santé interculturelle (0.10 ETP) 

 
- 4 départs de l’équipe en 2025 :  

→2 démissions : une IDE (1 ETP) et d’un moniteur éducateur (1ETP) 
→2 ruptures conventionnelles : une IDE (1ETP) et la cheffe de service (1ETP)  
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❖ ACT : 

 
- 54 places d’Appartements de Coordination Thérapeutique réparties comme suit :  

▪ 14 places Usagers de drogue et Sortants de Prison  
▪ 7 places Mère enfant dans le cadre de l’Unité Périnatalité Addiction (ouverte en mars 2020)  
▪ 17 places ACT Hors les Murs (ouvertes en mai 2022)  
▪ 14 places ciblées PVVIH (Personne Vivant avec le VIH) : 8 places ACT HLM + 6 places ACT 

classiques ouvertes en janvier 2025 
▪ 2 places HLM supplémentaires octroyées en décembre 2025 

- 28 appartements diffus, loués dans le centre ville de Bordeaux 
 

- Financement : 
* ARS Nouvelle Aquitaine (dotation) 
* MILDECA 

 
- Effectifs au 31/12/2025 : 
*17 personnes / 13.60 ETP 
* (Dont personnel administratif mutualisé avec les autres services : 5 personnes /1.92 ETP) 
1 Adjointe de direction (1 ETP), 1 Cheffe de service (1 ETP), 2 Assistantes de Service Social (2 ETP), 2 
Educateurs Spécialisés (2 ETP), 3 Infirmières DE (3 ETP), 2 Psychologues (1.09 ETP), 1 Médiateur de 
santé pair (0.49 ETP), 1 Médiatrice de santé interculturelle (0.10 ETP), 1 Chargé de Gestion Locative 
des Appartements et Maintenance (1 ETP). 
 
- Restructuration importante de l’équipe en 2025, accompagnée de nombreux mouvements dans 
l’équipe :  

→ remplacement d’un Assistant social (1 ETP), d’un Médiateur de Santé Pair (0.5 ETP) 
→ départs d’une Educatrice Spécialisée (1ETP), d’un IDE (1 ETP), de la CESF (1ETP) 
→ créations de postes : 1 Cheffe de service (1ETP), 1 IDE (1ETP), 1 ASS (1 ETP), 1 psychologue 
(0.29 ETP), 1 Chargé de Gestion Locative des Appartements et Maintenance (1 ETP) 

 
 

❖ Poppy : 
 
- 3 modes d’intervention :  

▪ accueil au local du 12 rue de la Tour de Gassies à Bordeaux,  
▪ travail de proximité dans la rue en journée et le soir,  
▪ tournées digitales auprès des personnes se prostituant sur internet 

 
- Financement - Subventions et réponses à appels à projet émanant de : 

* ARS Nouvelle-Aquitaine 
* Direction Générale de la Cohésion Sociale 
* CPAM de la Gironde 
* DRDFE – Délégation Régionale au Droit des Femmes 
* FIPD 
* Région Nouvelle Aquitaine 
* Conseil Départemental de la Gironde 
* CDAD 
* Bordeaux Métropole 
* Ville de Bordeaux 
* Ville de Bègles 
* Fonds privés : Sidaction, Solidarité Sida 
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- Effectifs au 31/12/2025 : 
* 8 personnes / 5.54 ETP 
1 coordinatrice du service (1 ETP), 1 Educateur spécialisé (1 ETP), 1 Infirmier DE (1 ETP), 1 Médecin 
généraliste (0.25 ETP), 1 Médiatrice de Santé Paire (0.5 ETP), 1 Médiatrice de Santé Interculturelle 0.19  
* 2 mouvements dans l’équipe en 2025 : remplacement de la coordinatrice du service suite à la 
démission de la précédente, en poste depuis 2020 et remplacement de la psychologue en novembre. 
 
 

❖ Pôle Empowerment et Médiation en Santé (PEMS)  
= fusion du pôle Empowerment (ex Renforcement Des Compétences) et 
Médiation en Santé  

 
- Financement : ARS Nouvelle Aquitaine 

 
- Effectifs : 
* 6 personnes / 3.39 ETP : 1 coordinatrice du service, 1 Chargé de prévention et promotion de la 

santé (1 ETP)  

Ainsi que l’ensemble des MSP en poste sur les établissements (financement des postes répartis sur 

chaque établissement) : 0.5 ETP MSP ACT, 0.5 ETP MSP CAA, 0.5 ETP MSP Poppy, 0.39 ETP MSI  

 
 
 

❖ Activités associatives : 
 
- Correspond aux activités transversales communes à tous les services de La CASE :  

Santé sexuelle et reproductive,  
Réduction des Risques hors les murs,  
Activité de formation, 
Participation au GCSMS Un Chez Soi d’abord (notamment dans le cadre de la mise à disposition 
de personnel). 

 
 
- Financement : 

* ARS Nouvelle Aquitaine : 10 390 € au titre des PPS pour la Santé Sexuelle et Reproductive 
* MILDECA : 8 152 € Réduction des Risques Hors les murs – Pôle d’interventions mobiles. 

 
- Effectifs : 
* 2 personnes / 0.37 ETP : 1 médecin généraliste (0.07 ETP) + 1 animatrice de prévention (0.3 ETP) 
+ 4 personnes / 3.7 ETP mis à disposition pour le GCSMS Un Chez Soi D’abord :1 Coordinatrice, 1 
Infirmière DE (1ETP), 1 Educatrice spécialisée (1 ETP), et 1 Médiatrice de Santé Paire (0.7 ETP). 
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2. Faits majeurs de l’exercice 

 Les évènements majeurs de l’exercice sont les suivants :  

- CAARUD  

* Activité stabilisée après des années de hausse systématique : augmentation de la file active 

avec diminution du nombre de passages 

* Mise à l’arrêt définitive du projet d’Antenne CAARUD Bassins à Flots par la Mairie de 

Bordeaux sous la pression des riverains et tentative de relocalisation vers un autre site 

* Evaluation Externe de l’établissement validée avec succès en septembre 

 

- ACT 

* Ouverture d’une extension de 14 places supplémentaires orientées VIH (6 places avec 

hébergement et 8 places Hors Les Murs) portant à 52 places le service ACT au 01/01/2025 + 

extension de 2 places HLM supplémentaires en novembre 2025 

➔ au 31/12/2025, le service ACT La CASE porte donc 54 places d’ACT 

* Restructuration de l’équipe et nombreux recrutements dans le cadre de l’ouverture de 

places supplémentaires  

 

- Poppy  

* Expertise reconnue de Poppy sur les maraudes numériques, la prostitution des mineurs et 

plus généralement sur la santé des personnes qui se prostituent : toujours de très 

nombreuses sollicitations extérieures pour des interventions et formations (notamment dans 

le cadre d’un diagnostic dans les TUM Mayotte et Réunion 

* Malgré cette reconnaissance, des financements en baisse causés par les diminutions de 

budgets des financeurs publics  

 

- PEMS (Pôle Empowerment et Médiation en Santé) 

* Fusion de deux pôles de La CASE reposant sur les mêmes fondements (reconnaissance des 

savoirs expérientiels, développement du pouvoir d’agir des personnes)  

* Lancement d’un groupe de travail inter établissements de La CASE sur les questions 

d’empowerment 

* La première promotion du DU « Médiation en santé et pair aidance » (DU porté par LA 

CASE au sein de l’Université de Bordeaux), a été diplômée en 2025 

* Participation à des groupes de travail sur le territoire national (HAS) et lobbying national 

auprès des diverses autorités de santé (Ministère, DGS, HAS, etc) : expertise reconnue sur 

l’ensemble du territoire 
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3. Principes et méthodes comptables 

Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément aux 

dispositions suivantes : 

- Règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général. 

- Règlements ANC 2022-06 et ANC 2023-03 applicables pour la première fois au 1er janvier 

2025 (voir note sur le changement de méthode comptable ci-dessous) 

- Dispositions spécifiques aux associations applicables du règlement ANC 2018-06 

- Dispositions spécifiques aux établissements médicosociaux applicables du règlement ANC 

2019-04 (CAARUD et ACT) 

- Dispositions spécifiques applicables de l’arrêté du 27 décembre 2024 relatif au plan 

comptable applicable aux établissements et services privés sociaux et médico-sociaux 

relevant du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles pour le CAARUD 

et ACT. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de 

prudence, conformément aux hypothèses de base : 

- Continuité d’exploitation ; 

- Permanence des méthodes ; 

- Indépendance des exercices 

Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

 

Changement de méthode comptable 
Application des règlements ANC 2022-06 et ANC 2023-03 

 
À compter de l’exercice ouvert le 1er janvier 2025, notre association a appliqué pour la première 
fois les règlements ANC 2022-06 et ANC 2023-03 relatifs à la modernisation des états financiers. 
L’application de ces règlements constitue un changement de méthode comptable imposé par un 
changement de réglementation au sens des articles 122-1 et 831-3 du Plan Comptable Général. 
Ce changement est appliqué de manière prospective. 

Les principales modifications concernent : 
— la nouvelle définition du résultat exceptionnel  
— la suppression de la technique du transfert de charges  
— la création / modification de comptes du plan comptable général  
— l’introduction de nouveaux modèles de bilans, comptes de résultat et tableaux normés en 
annexe. 
Conformément à l’article 27 du règlement, les postes de N-1 ont été reclassés uniquement aux 
fins de présentation, afin de permettre leur comparabilité avec les nouveaux modèles. Aucun 
retraitement n’a été effectué sur le résultat exceptionnel ni sur les transferts de charges de 
l’exercice N-1. 

L’application des règlements ANC 2022-06 et 2023-03 génère les impacts suivants sur les postes 
du bilan et du compte de résultat de l’exercice N. 
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TABLEAU DE RECLASSEMENT DES POSTES 2025 (PRÉSENTATION SELON ANC 2022-06) 

 

Poste concerné (ancien 
modèle) 

Montant 
2025 
selon 

ancien 
format 

Reclassement requis au 
titre du règlement 

Poste d’arrivée dans le 
nouveau modèle (intitulé 

complet) 

Montant après 
reclassement 

Transferts de charges 4 097.08 
Reclassés selon la nature 
de l’opération 

#758000 Produits divers de 
gestion courante (crédit) 

4 097.09 

Transferts de charges 10 501.77 
Reclassés selon la nature 
de l’opération 

#758700 Produits 
indemnités assurance 
(crédit) 

10 501.77 

Transferts de charges 34 157.36 
Reclassés selon la nature 
de l’opération 

#633300 Formation 
Professionnelle continue 
(crédit) 

34 157.36 

Transferts de charges 2 785.31 
Reclassés selon la nature 
de l’opération 

#649 210 Remboursement 
prévoyance (crédit) 

2 785.31 

Charges constatées d’avance 7 174.39 
Présentées en “Créances 
– Charges constatées 
d’avance” 

Actif circulant – Créances 7 174.39 
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4. Informations relatives aux postes du bilan et du compte de résultat 

 
4.1. Actif immobilisé 

À leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée dans les 
conditions suivantes : 

— Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ; 

— Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ; 

— Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ; 

— Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale. 

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien (actif non 

financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés 
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4.1.1. Etat de l’actif immobilisé (brut) 

Immobilisations 
Valeur brut 

début 
(A) 

Augmentations 
(B) 

Diminutions 
(C) / Sorties 

Virements et mouvements 
intercomptes 

Valeur brute fin 
(D) 

débit crédit 

Im
m

o
b
il
is

a
ti

o
n
s 

in
c
o
rp

o
re

ll
e
s 

Frais d’établissement 
Total I 

- - - 
  

- 

Autres immobilisations 

incorporelles Total II 
- - - 

  
- 

Im
m

o
b
il
is

a
ti

o
n
s 

c
o
rp

o
re

ll
e
s 

Terrains - - -   - 

Constructions - - -   - 

Install. Tech., mat., 
outillage 

55 665.60  - 
 

- 840.00- 54 825.60 

Install. générales, ag. Am. 
divers 

516 957.48 - - 
 

 516 957.48 

Matériel de transport 96 744.70 58 704.20 -   155 448.90 

Mat bur., informatique, 
mobilier 

106 373.47 3 451.98  8 651.49 - 3 509.00 114 967.94 

Immo. Corp. En cours - - -   - 

Avances et acomptes - - -   - 

Total III  775 741.25 62 156.18 0.00 8 651.49 - 4 349.00 842 199.92 

Im
m

o
b
il
is

a
ti

o
n
s 

fi
n
a
n
c
iè

re
s 

Participations - - -   - 

Créances rattachées à des 
part. 

- - -   - 

Autres titres immobilisés 319.00 2 500.00    2 819.00 

Prêts et autres immo. 
financières 

46 504.55 6 809.08 3 074.55 
  

50 239.08 

Total IV 46 823.55 9 309.08 3 074.55   53 058.08 

Total général 822 564.80 71 465.26 3 074.55 8 651.49 - 4 349.00 895 258.00 
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4.1.2. Amortissements de l’actif immobilisé 

Immobilisations 
Amortissements 

début 
(A)  

Augmentations  
(B) 

Diminutions  
(C) 

Amortissements 
fin  
(D) 

A
m

o
rt

is
se

m
e
n
t

s 
in

c
o
rp

o
re

ll
e
s Frais d’établissement 

Total I 
- - - - 

Autres immobilisations 

incorporelles Total II 
- - - - 

A
m

o
rt

is
se

m
e
n
ts

 c
o
rp

o
re

ll
e
s 

Terrains - - - - 

Constructions - - - - 

Install. Tech., mat., 

outillage 
86 134.98 98.35 31 407.73 54 825.60 

Install. générales, ag. 

Am. divers 
398 208.16 67 284.11 3 265.22 462 227.05 

Matériel de transport 59 495.65 51 202.61 - 110 698.26 

Mat bur., informatique, 
mobilier 

110 850.18 25 587.04 28 970.64 107 466.58 

Immo. Grevées de droits - - - - 

Total III  654 688.97 144 172.11 63 643.59 735 217.49 

Total général 654 688.97 144 172.11 63 643.59 735 217.49 

 

 

 

4.1.3. Amortissements et dépréciations – Etat de rapprochement entre 

ouverture et clôture 

Amortissement 
et 

dépréciation 

Début de 
l’exercice 

 Augmentations Diminutions 

Fin de 
l’exercice 

Amortissement Dépréciation Amortissement Dépréciation 

Incorporelles - - - - - - 

Corporelles 654 688.97 144 172.11 - 63 643.59 - 735 217.49 

TOTAL 654 688.97 144 172.11 - 63 643.59 - 735 217.49 
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4.1.4. Durée d’amortissement 

 

 

- Les travaux d’entretien et réparations des locaux dont l’association est locataire sont le plus souvent 
inscrits en charges d’exploitation, compte tenu de leur régulière dégradation et de la nécessité de les 
renouveler très fréquemment. 
- Les équipements de petite informatique portable et de déplacement sont également inscrits en 
charges d’exploitation pour tenir compte de la fréquence des vols et dégradations dont ils font l’objet. 

  

Types 
d’immobilisations 

Mode Durée 

Matériel de transport Linéaire 5 ans 

Matériel de bureau Linéaire 3 ans 

Mobilier Linéaire 5 ans 

Agencement travaux Linéaire 10 ans 

Mobilier ACT Linéaire 3 ans 
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4.2. Actif circulant 

Toutes les créances sont d’échéance inférieure à un an. 

 

4.3. Tableau de variation des fonds propres 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.4. Le résultat de l’exercice 

Il se compose de : 

1) 1 981.83 € résultat définitivement acquis à l’organisme ; 

2) 54 866.92 € résultat sous contrôle de tiers financeurs, « résultats pouvant être repris par un 
tiers financeur »  

 

VARIATION DES FONDS PROPRES A       
L’OUVERTURE 

 
AUGMENTATION 

 
DIMINUTION 

CLOTURE 
31.12.2025 

Fonds propres sans droit de reprise  
0 

 
0 

 
0 

 
0 

 
Fonds propres avec droit de reprise 

 
0 

 
0 

 
0 

 
0 

 
Réserves 
 
Dont réserves des activités 

 
777 794.89 
 
624 205.31 

 
15 555.77 

 
13 866.30 

 
6 659.18 

 

 
786 691.48 
 
638 071.61 

sociales et médico-sociales sous     
gestion contrôlée     

 
Report à nouveau 

 
- 62 344 .04 

 

 
101 011.13 

 
90 403.52 

 
- 51 736.43 

Dont report à nouveau des 
activités sociales et médico- 

- 2 431.85 101 011.13 90 403.52 8 175.76 

sociales sous gestion contrôlée     

 
Excédent ou déficit de 
l’exercice 

 
19 504.00 

 
24 474.00 

 
24 999.80 

 
23 018.37 

 
19 504.00 

 
24 474.00 

 
24 999.80 
 
23 018.37 

   Dont résultat des activités     
sociales et médico-sociales sous     
gestion contrôlée     

 
Situation nette 

 
734 954.85 

 
141 566.70 

 
116 566.70 

 
759 944.85 

Subventions investissement 0 0 0 0 

Provisions réglementées 0 0 0 0 

 
TOTAL 

 
734 954.89 

 
0 

 
 

 
759 944.85 
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4.5. Résultat effectif 

 

 

 

 

 

 

 

  

Tableau de détermination du 
effectif global de l’entité 

Exercice N 

   Résultat comptable 24 999.80 

Reprises du résultat antérieur (en + ou -) 13 863.00 

Neutralisation de la variation congés payés ESMS 17 985.55 

= Excédent ou déficit effectif global 56 848.35 

Dont résultat effectif sous gestion propre 1 981.43 

Dont résultat effectif sous gestion contrôlée 54 866.92 
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4.6. Provisions, fonds dédiés, autres passifs 

 
4.6.1. Provisions pour risques et charges  

Nature des réserves et 
provisions 

Montant 
début 

Augmentations 
Diminutions Montant fin 

Utilisé Non utilisé  

Provisions pour risques d’emploi      

Autres provisions pour risques      

Provisions pour pensions et 
obligations similaires 

100 861 18 821.27   119 682.21 

Provisions pour grosses réparations      

Autres provisions pour charges 30 000 3 000.00 9 268.38 9 731.62 14 000.00 

TOTAL 130 861 21 821.27 9 268.38 9 731.62 133 682.21 

 

L’association a constitué une provision pour risque pour faire face aux frais de remise en état des 

appartements de coordination thérapeutique et se portait depuis 2019 à 11 000 € pour les 22 

appartements concernés (provision de 500 € par appartement). 

Cette provision a été dotée de 3 000 € supplémentaires dans le cadre de l’acquisition de 6 

appartements supplémentaires (500 € par appartement). 

 

4.6.2. Provisions pour pour engagements de retraite et avantages assimilés 

Engagements retraite Provisionné Non provisionné TOTAL 

Indemnités de départ en retraite 119 682.21 
 

119 682.21 

 

Notre entité provisionne ses engagements relatifs aux retraites, dans le respect de la permanence 

des méthodes ; les principales hypothèses actuarielles sont les suivantes à la date de clôture :  

❖ Taux d’actualisation financière annuel des sommes investies : 3.50 % 

❖ Taux de charges patronales moyen pour les cadres : 52.00 % 

❖ Taux de charges patronales moyen pour les non-cadres : 52.00 % 

❖ Taux d’évolution salariale minimum : 1.50 % 

❖ Taux d’évolution salariale maximum : 1.50 % 

❖ Taux d’évolution salariale moyen : 1.50 % 
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4.6.3. Fonds dédiés 

 

Les fonds dédiés sont les rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l’exercice, la partie 
des ressources, affectées par des tiers financeurs à des projets définis, qui n’a pas pu encore être 
utilisée conformément à l’engagement pris à leur égard. 

Les sommes inscrites sous la rubrique « fonds dédiés » sont reprises en produits au compte de 
résultat au cours des exercices suivants, au rythme de réalisation des engagements, par le crédit 
du compte « report des ressources non utilisées des exercices antérieurs. 

 

 

 
 
 
 

Variation des fonds dédiés 

 
 
 
 
Solde au 
31/12/2024 

 
 
 
 

Reports 

 
Utilisation 

 
 
 
 
Transfert 

 
Solde au 31/12/2025 

 
 
 

Montant 
global 

 
 

Dont 
rembour 
sement 

 
 
 

Montant 
global 

 
Dont sans 

mouvements au 
cours des deux 

derniers exercices 

CNR 2018 pour investissement - ACT 
mère enfants 24 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 000,00 24 000,00 

 
CNR 2019 pour investissement - 
CAARUD 

 

23 109,00 

 

0,00 

 

13 147.24 

 

0,00 

 

0,00 9 961.76 

 

0,00 

 
Ex PRI sur investissement - ACT 

 
25 187,00 

 
0,00 

 
12 033.00 

 
0,00 

 
0,00 

 
13 154.00 

 
0,00 

 
CNR 2020 pour investissements aide 
réhabilitation locaux SCMR 

 

747 375,00 

 

0,00 

 

0,00 

 

0,00 

 

0,00 

 

747 375,00 

 

747 375,00 

 

Fonds dédiés 2023 CAARUD serveur 
informatique  

 
1 076,00 

 
0,00 

 
920.000 

 
0,00 

 
0,00 

 
156.00 

 
0,00 

 

Fonds dédiés 2025 CAARUD travaux 
climatisation 

0.00 

 
15 400.00 

    
15 400.00 

 

Contributions financières de 
renouvellement des immobilisations 
des autorités de tarification aux entités 
gestionnaires d’ESMS 

 
 

820 747.00 
 

 
15 400,00 

 
 

26 100.24 
 

 
0,00 

 
0,00 

 
 

810 046.76 
 

 
771 375.00 

CNR pour fonctionnent - ACT mère 
enfants 2021 30 242,50 0,00 0,00 0,00 0,00 30 242,50 30 242,50 

 
CNR 2019 - ACT mère enfants 

 
30 000,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
30 000,00 

 
30 000,00 

 
CNR ARS ACT pour le recrutement 
d'un MSP 

 

19 916,00 

 

0,00 

 

7 150.00 

 

0,00 

 

0,00 

 

12 766.00 

 

 

CNR ARS CAARUD pour le 
recrutement d’un MSP 

 
30 015,00 

 
0,00 

 
19 700.00 

 
0,00 

 
0,00 

 
10 315.00 

 
 

 

CNR ARS 2023 Cours self defense 

 
2 120,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
2 120.00 

 
0,00 

 

CNR ARS 2023 1 ETP médiateur 
santé pair 

 
40 000,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
40 000,00 

 
40 000,00 

 
CNR ARS 2023 Antenne bassins à 
flots 

 
686.500.00 

 
0,00 

 
0.00 

 
0,00 

 
0,00 

 
686 500.00 

 
0,00 
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Variation des fonds dédiés Solde au 
31/12/2024 Reports 

Utilisation 

Transfert 

Solde au 31/12/2025 

Monta
nt 

global 

Dont 
rembour 
sement 

Montant 
global 

Dont sans 
mouvements 
au cours des 

deux derniers 
exercices 

 
CNR ARS 2023 Poste médiateur 
santé pair pour ACT 

 
35 000,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
35 000,00 

 
35 000,00 

 
CNR ARS 2023 Poste agent de 
sécurité 3 ANS X 35 K 

 
70 500,00 

 
0,00 

 
70 000.00 

 
00,00 

 
0,00 

 
500.00 

 
0,00 

 
CNR ARS 2023 UPA sur 3 ans X 158 
655 € pour ACT 

 
475 965,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
475 965,00 

 
475 965,00 

 
Fonds dédiés ACT Formation Gaïa 
2024 

 
9 000,00 

 
0,00 

 
2 300,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
6 700.00 

 
0,00 

 
Fonds dédiés CAARUD DG 2024 
Formation OMEGA 

 
15 000,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
15 000,00 

 
0,00 

 
UPA Budget global 

 
39 000,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 39 000,00 

 
0,00 

 
Subvention extension territoriale – 
CAARUD 2023 

 
230 000,00 

 
0,00 

 
63 500,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
166 500.00 

 
0,00 

 
CNR financement formation DU 
PAEPPS CAARUD 2025  

0.00 1 850.00 1 850.00 0,00 0,00 0.00 0.00 

 
CNR financement formation 
HOPE logiciel patients ACT 2025 

0.00 3 000.00 0.00 0.00 0.00 3 000.00 0.00 

Autres contributions financières 
des autorités de tarification aux 
entités gestionnaires d’ESMS 

 
1 713 258.50 

 
4 850,00 

 
164 500.00 

 
0,00 

 
0,00 

 
1 553 608,50 

 
611 207,50 

 
Subvention POPPY création 

 
77 858,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 77 858,00 

 

 
Subvention CD33 Poppy 2021 

 
16 000,00 

 
0,00 

 
16 000,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
Fonds dédiés FIR 2021 MI1-2-21 
(médiation Santé) 

 
10 900,00 

 
0,00 

 
10 900,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
Subvention DRDFE POPPY 2022 

 
33 800,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
33 800,00 

 
0,00 

 
Subvention DRDFE AGRASC 2023 
POPPY maraude numérique 

 
61 550,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
61 550,00 

 
0,00 

 
CNR ARS pour 3 ans Médiation en 
Santé (reçu par CAARUD) 2022 

 
60 000,00 

 
0,00 

 
5 100,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
54 900.00 

 
0,00 

 
MEDIATION SANTE – Budget 
global 

 
71 000,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
71 000.00 

 
0,00 

 
Subvention DGCS POPPY 2024 

 
90 000,00 

 
0,00 

 
90 000,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0.00 

 
0,00 
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4.6.4. Précisions sur d’autres dettes 
 

Toutes les dettes sont d’échéance inférieure à un an. 

 

4.6.5. Etat des échéances des créances et des dettes à la clôture de l’exercice 

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut  
À 1 an au 

plus  
À plus d’un 

an  

D
E
 L

’
A

C
T

IF
 

IM
M

O
B
IL

IS
É
 Créances rattachées à des participations -   

Prêts  -   

Autres  -   

D
E
 L

’
A

C
T

IF
 

C
IR

C
U

L
A

N
T
 

Créances Clients et Comptes rattachés 1 949.60 1 949.60  

Autres 153 337.05 153 337.05  

Charges constatées d’avance 7 174.39 7 174.39  

TOTAL 162 461.04 162 461.04  

 

Variation des fonds dédiés Solde au 
31/12/2024 Reports 

Utilisation 

Transfert 

Solde au 31/12/2025 

Monta
nt 

global 

Dont 
rembour 
sement 

Montant 
global 

Dont sans 
mouvements 
au cours des 

deux derniers 
exercices 

 
Subvention MILDECA 2024 

 
8 000,00 

 
0,00 

 
8 000,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0.00 

 
0,00 

 
Subvention DGCS POPPY 2025 

 
00,00 

 
90 000,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
90 000.00 

 
0,00 

 
Subvention MILDECA 2025 

 
00,00 

 
7 000,00 0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
7 000.00 

 
0,00 

 
Subventions d’exploitation 

 
429 108.00 

 
97 000,00 

 
130 000.00 

 
0,00 

 
0,00 

 
396 108.00 

 
 

 
RDC sur financement – CPO RDC 

 
52 213,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
52 213,00 

 
0,00 

 
RDC sur financement – FIR 2021 

 
60 500,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
60 500,00 

 
0,00 

 
Contributions financières 
d’autres organismes 

 
112 713.00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
112 713.00 

 
0,00 

 
TOTAL 

 
3 075 826.50 

 
117 250.00 

 
320 600.24 

 
0,00 

 
0,00 2 872 476.76 
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ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus 
A + d’1 an et 5 

ans au + 
A + de 5 ans 

Emprunts et dettes 
auprès des 

établissements de 
crédit  

à 1 an maximum à 
l’origine 

-    

à plus d’1 an à 
l’origine 

    

Emprunts et dettes financières divers  -    

Fournisseurs et comptes rattachés 121 484.39 121 484.39   

Dettes fiscales et sociales 343 937.64 343 937.64   

Dettes sur immobilisations et Comptes 

rattachés 
-    

Autres dettes  2 267.11 2 267.11   

Produits constatés d’avance     

TOTAL 467 689.17 467 689.11   
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4.7. Compte de résultat 

 
4.7.1. Résultat par activité 

Résultat comptable de l’exercice Déficit Excédent 

Gestion propre (= libre)   

1 POPPY 656.48   

2 PEMS  178.46 

3 Activité associative  2 459.45 

   

Gestion sous contrôle de tiers financeurs (= conventionnée)   

4 ACT  22 713.90 

5 CAARUD  304.47  

Résultat de l’exercice  24 999.80 

 

4.7.2. Précisions sur la nature, le montant et le traitement de certaines charges 

et produits 

Honoraires des commissaires aux comptes au titre de la mission du contrôle légal des comptes :  

5 700.00€ TTC 

 CAC 

Honoraires inscrits en charge au titre de la mission de contrôle 

légal des comptes 
5 900.00€ TTC 

Honoraires facturés au titre des conseils et prestations de 

services entrant dans les diligences directement liées à la 

mission de contrôle légal 

0 € 

Honoraires totaux 5 900.00 € TTC 

 

 

5. Informations relatives aux opérations et engagements envers les 

dirigeants 

Application de l’article 20 de la Loi 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif 

et à l’engagement éducatif, montant des rémunérations brutes et avantages en nature 

versés aux trois plus haut cadres dirigeants bénévoles ou salariés : 

Cette information n’est pas donnée puisqu’elle conduirait à donner une rémunération 

individuelle. 
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